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du moment que M. de Gingins n'avait pas cru devoir offrir sponlanement sa

dömission ', ne pouvait pas avoir d'autre issue que celle qui lui a öle donnöe. II
nous sera permis cependant d'exprimer ici l'espoir de voir bientöt l'harmonie el la

bonne enteilte reiablie dans nos hautes spheres militaires. Rien n'esl plus preju-
diciable ä la diseipline el au bon espril qui doivent regner dans nolre armöe que
je speclacle des discordes auxquelles nous assistons depuis quelques semaines.

SOCIETE FÖDERALE DES OFFICIERS. Section vaudoise.

La reunion generale de la section vaudoise, annoncee dans nolre dernier
numero, a eu lieu conformement au- programme publiö. Environ 100 officiers se

trouverenl reunis ä Aigle. La söance eut lieu au Collöge. On y entendit d'abord
un rapport du president de la section, M. le major Muret, sur la marche de la

section et des sous-sections, puis un rapport de M. le capilaine judiciaire Dury
sur les Iravaux de concours trailant de la diseipline. Un pri\ de 100 fr. a ete

adjugö ä la sous-seclion de Ste-Croix. Vinrent ensuite des discussions fort
interessantes sur la queslion de la place d'armes centrale ä etablir dans l'arrondissemenl

de la Ire division d'annöe (Gene\e, Vaud, Bas-Valais).
Apres nn rapport de M. lo capilaine Julien Guisan et un echange de vues diffe-

raiil peu entr'elles sur le fond de la question, l'assemblee a döcidö de remeicier
le Departement militaire cantonal des demarches faites jusqu'ici pour assurer la

place d'armes au canlon de Vaud, el de prior respeclueusement le Döpartement
de poursuivre avec activite ses demarches sur la base d'une diminution des

exigences du programme föderal el de la partieipation financiere de PElat aux
döpenses.

Sur la proposilion du colonel do'Valliöros. l'assemblee. a decide, en outre, iPiu-
former le Departement que le vceu de la sociele des officiers esl quo la place
d'armes centrale soit ä Biere.

Une lettre du colonel-divisionnaire Aubert, lue pendant la seance, se

prononce aussi en faveur de Biere, comme seule place d'armes possible pour la 1™

division.
L'assemblöe a voie des pleins-pouvoirs ä son comile pour l'organisalion de la

grande reunion federale en 1877, ä Lausanne.
Au banquet, qui a cu lieu ä l'hötel Beau-Sile, de nombreux loasls onl öle

prononcös, entr'autres par M. Ic major Muret, ä la Palrie; par M. le capilaine
Julien Guisan, au Deparlement mililaire vaudois; par M. de Crousaz, chef du dit
Departemenl, h l'armöe; par M. le major Carrard, ä la ville d'Aigle; par M. le

lieut.-colonel De Loes, syndic d'Aigle, aux communes vaudoises; par M. le

lieut.-colonel de Guimps, ä la bonne enteilte entre tous les officiers suisses.

Ensuile du dösir exprime par l'assemblöe generale des dölöguös de la sociele
fedörale des officiers, le 20 aoüt 187G, ä Herzogenbuchsee, Ic Deparlement militaire

federal a aecorde, en dale du 9 oclobre 1870, son approbalion aux Statins.

ERRATUM. — A la fin de l'art. 9 des nouveaux Statuts, public dans notre
dernier numero, page 399), ajoutez les mots ; le Comite central est renouvele tous
les trois ans.

' Sans vouloir entrer dans ce debat, qu'il nous soit permis de signaler que la
Gazette de Lausanne oublie ici l'ordonnance du 2 fevrier 1876, prescrivant, articles

2 et 5, que les transferts ou demissions ae peuvent etre demandes qu'au mois
de döcembre. (Red.)

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, C1TE-HF.RHIERE, 3.
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